
 
 

FCO 3 

 
Au 22 août : 190 foyers sont confirmés en France soit près de 130 de plus en une semaine. La liste des communes de la 

zone régulée pour la FCO3 est publiée sur le site internet du ministère : https://agriculture.gouv.fr/lasituation-de-la-fco-en-

france. 

 
Le ministère a commandé début juillet pour livraison en août 1.2 M de doses BLUEVAC 3 en 252 ml et 2.8 M de doses 

BLUEVAC 3 en 100ml (CZV) pour vacciner des bovins. Pour des raisons de disponibilité plus rapide, le laboratoire a livré 

environ 600 000 doses en 252 ml et environ 3.4 M de doses en 100 ml, le tout équivalent à environ 4 M de doses permettant 

de vacciner 2 M de bovins. Par ailleurs, il a aussi été commandé 600 000 doses BULTAVO 3 - 50mL (Boehringer 

Ingelheim) pour vacciner des ovins. 

Une seconde commande est en cours pour permettre de couvrir 100% des cheptels ovins et 40% des cheptels bovins 

de la zone vaccinale avec 1,3 M de doses BLUEVAC 3 (CZV) pour vacciner les bovins et 500 000 doses BULTAVO 3 

(Boehringer Ingelheim) pour vacciner les ovins. 

Le total des commandes représente environ 1.1 M de doses ovins (1 injection) et 5.3 M de doses bovins (2 injections) avec 

des livraisons prévues en deux fois d’ici à fin octobre. 

L’état des commandes montre une forte mobilisation des éleveurs et praticiens qui ont anticipé de 2 jours la campagne 

vaccinale commençant à commander dès le 12/08 ; Un peu plus des ¾ des commandes ont été déjà honorées malgré les 

retards imputables au pont du 15/08 (les transporteurs « froid » habituels étant non disponibles) ; le délai de livraison actuel 

est de 24 à 72h. 

Attention, hors zone vaccinale, les vaccins doivent être commandés directement auprès des fabricants contrairement aux 

annonces initiales de la DGAL. Le Bultavo 3 Vaccin ovins se commande auprès de Boehringer Ingelheim par flacon de 50 

ml soit 50 doses de BULTAVO 3 (1 dose de 1 ml en sous-cutané par ovin) avec un minimum de commande de 3 flacons. 

Le Bluevac 3 Vaccin bovins-ovins se commandera auprès de Melchior en flacons de 52 ml, 100 ml ou 252 ml sachant qu’1 

dose représente 2 ml pour les ovins ou 4 ml pour les bovins. Il n’est pour l’instant PAS DISPONIBLE. 
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Conditions aux mouvements 

L’IT 2024-474 a été modifiée par l’IT 2024-479 publiée le mardi 20 août. 

Les modifications apportées sont la suppression de contraintes de proximité de la ZR des centres de 

rassemblement et des ateliers d’engraissement pour les animaux de moins de 70 jours, le temps maximal de transit 

des veaux dans le centre de rassemblement de 24 heures et la possibilité de réalisation des PCR en centre de 

rassemblement pour les veaux de moins de 70 jours lorsque la destination l’exige (ex : envois vers les états 

membres sous couvert de PCR). 
 

FCO 8 nouveau variant 

Deux nouveaux départements sont impactés par le BTV8 avec l’apparition de foyers dans l’Indre et le Vaucluse. 

Depuis la reprise d’activité vectorielle, de nombreux foyers sont déclarés (voire plus de 100 dans certains 

départements) 

Vous trouverez ci-joint les documents d’information déjà diffusés sur la description de la situation MHE et FCO 

qui ont été mis à jour au 19 août 2024. 

Nous rappelons que les vaccins existant contre le BTV8 sont efficaces contre le nouveau variant. 

 

MHE 

Au 22/08/2024, on comptabilise 208 foyers (depuis la reprise vectorielle au 1/06) soit 103 nouveaux cas depuis 

la semaine passée. 

 
A noter que le vaccin dirigé contre la Maladie Hémorragique Epizootique (MHE), MHE HEPIZOVAC devrait 

être disponible à partir de septembre, et sera à commander directement auprès de CEVA Santé Animale. 

 

http://www.gds19.org/Docs/PDF/NOTES/2024-08-08-FCO-Gestion-troupeau-n2.pdf

